
 

 
 
 
 
  

2008 - AVIS AUX NAVIGATEURS No 9 

RÉGION MAISONNEUVE 

SECTION MONTRÉAL-LAC ONTARIO 

Sécurité aux murs d’approche 

Nous désirons rappeler aux navigateurs que les murs d’approche ne sont pas considérés 
comme zone restreinte ou contrôlée en vertu du plan de sécurité des installations de la 
CGVMSL, approuvé par Transports Canada. 

Les murs d’approche de la Voie maritime sont surveillés par des caméras lorsque réalisable.  
Les navigateurs sont priés de fournir les détails au centre des opérations si jamais des incidents 
relatifs à la sécurité survenaient en ces lieux, et le personnel en place prendra les mesures de 
sécurité nécessaires. 

Si un navire effectue une activité ou un échange de service aux murs d’approche de la Voie 
maritime, le centre des opérations doit en être avisé au préalable et le navire sera responsable 
d’appliquer les mesures de sécurité requises avec le fournisseur ou visiteur. 

Toute personne qui approche le lieu d’une interface devra être questionnée. 
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